
Les 7 de Briançon lourdement condamné·e·s 

par le tribunal de Gap  
[Communiqué Comité de soutien aux 3+4, Gisti, Anafé et La Cimade] 

 

Le 13 décembre 2018, le tribunal correctionnel de Gap a déclaré les 7 de Briançon coupables d’aide 

à l’entrée sur le territoire d’une personne en situation irrégulière. Si la circonstance aggravante de 

bande organisée a été abandonnée, la lourdeur des peines prononcées (conformes aux réquisitions 

du parquet) marque un tournant dangereux dans la répression des personnes solidaires. 

Benoit, Théo, Bastien, Lisa et Eleonora ont été condamnés à 6 mois d’emprisonnement avec 

sursis simple. Juan a été condamné à 12 mois d’emprisonnement dont 8 avec sursis simple et 

4 fermes et Mathieu à 12 mois d’emprisonnement dont 4 fermes et 8 avec sursis avec mise à 

l’épreuve. 

Nos organisations sont scandalisées et indignées par ce jugement qui criminalise encore une 

fois et de manière inédite des militant·e·s agissant en faveur des droits des personnes 

migrantes. 

Le droit fondamental constitutionnel de manifester a donc été nié au profit d’une pénalisation 

toujours plus forte des personnes solidaires. Aussi, ce jugement va-t-il à l’encontre de 

l’obligation légale qu’a chacun·e de porter secours à une personne en danger. C’est un signal 

alarmant pour les défenseurs des droits humains en France qui font l’objet de pressions de 

plus en plus fortes de la part des forces de l’ordre et des autorités judiciaires. 

Nos organisations se dressent aux côtés de Bastien, Benoît, Eleonora, Juan, Lisa, Mathieu et 

Théo et continueront de les soutenir et de dénoncer la situation de péril imminent des 

personnes migrantes dans les Alpes. 

Lors de l’audience du 8 novembre 2018, les avocat·e·s et les prévenu·e·s ont pu dénoncer les 

violations quotidiennes des droits des personnes migrantes commises par les forces de l’ordre 

à la frontière franco-italienne, les agissements illégaux restés impunis à ce jour du 

groupuscule Génération Identitaire et les tentatives d’entraves au droit fondamental de 

manifester à la fois des prévenu·e·s mais aussi des personnes exilées. 

Le Ministère public avait demandé au tribunal de condamner respectivement à 6 mois 

d’emprisonnement avec sursis simple pour Bastien, Benoît, Eleonora, Lisa et Théo ; 12 mois 

dont 4 mois d’emprisonnement ferme et 8 avec sursis simple pour Juan ; et 12 mois dont 4 

mois d’emprisonnement ferme et 8 avec sursis avec mise à l’épreuve pour Mathieu. 

Au-delà de la condamnation des 7 solidaires, le tribunal est resté sourd aux témoignages et 

preuves apportées par la défense, faisant le jeu ainsi des pratiques illégales de 

l’administration, les violations des droits et la traque des personnes migrantes. Alors que des 

personnes exilées, auxquelles nous essayons de venir en aide, meurent sur les routes 

dangereuses de la frontière franco-italienne, le tribunal correctionnel de Gap a fait le choix de 

condamner la solidarité. 



Ce jugement est rendu alors que la Cour de cassation a annulé hier des décisions condamnant 

des militants pour « délit de solidarité ». L’occasion de rappeler que d’autres militants 

solidaires des personnes migrantes de Briançon sont convoqués devant la justice en janvier et 

en mars 2019. 

Par ailleurs, les associations alertent sur la militarisation de la frontière qui contraint les 

personnes migrantes à se mettre en danger en montagne dans le froid et la neige. La présence 

policière permanente entrave le déroulement des maraudes visant à secourir les exilé·e·s. 

Soutenues par près de 50 000 personnes qui ont signé la pétition, nos organisations demandent 

l’abandon de toutes les poursuites pour délit de solidarité contre les personnes, dans les Alpes 

et ailleurs, qui agissent dans un esprit de fraternité. 

https://www.lacimade.org/agir/nos-petitions/liberte-et-relaxe-pour-les-7-de-briancon/

